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VEILLE & PROSPECTIVE

A
lors que la loi sur le travail, dite loi  
El Khomri, a divisé la France, l’un de 
ses articles semble pourtant faire 
l’unanimité. Le texte introduit en effet 
pour les salariés un « droit à la décon-

nexion dans l’utilisation des outils numériques en vue 
d’assurer le respect des temps de repos et de congés ». 
Ce droit devra être mis en œuvre dans le cadre de 
chartes pour les entreprises de plus de 300 sala-
riés, d’ici à la fin de l’année 2017 [1]. Il se traduirait 
notamment par la possibilité, pour les salariés, de ne 
pas répondre à des mails ou des appels profession-
nels en dehors de leurs horaires de travail.
Pourquoi le gouvernement estime-t-il nécessaire 
d’inscrire ce droit dans la loi, alors même que rien 
n’oblige légalement un salarié à être joignable en 
dehors de ses horaires de travail ? Parce que dans 
ce domaine, les dérives se multiplient, qu’elles soient 
subies ou choisies par les salariés. Selon différentes 
études, près de 8 cadres sur 10 affirment rester 
connectés en dehors de leurs horaires de bureau [2]. 
Ils sont presque aussi nombreux à considérer que 
cela augmente leur charge de travail, perturbe leur 
vie privée et leur qualité de vie. Pourtant, seule une 
minorité de ces travailleurs parvient à se réserver 
des temps de déconnexion, mais dans la majorité des 
cas, l’organisation de leur travail ne le leur permet 
pas. Ils craignent de ne pas tenir le rythme de leurs 
collègues, ils estiment que les technologies sont aussi 
un moyen de gagner du temps et d’être plus réactifs… 
Les phénomènes d’addiction au travail tendent donc 
à se multiplier et accroissent les risques de burnout, 
qui n’est pour l’instant pas reconnu comme maladie 
professionnelle, mais fait l’objet d’une attention par-
ticulière dans la loi El Khomri (loi Travail) et la loi 
Rebsamen (loi relative au dialogue social et à l’em-
ploi, 2015). En attendant, les estimations sur la réa-
lité du phénomène divergent : il concernerait entre 
30 000 et trois millions de travailleurs… [3]
Pour lutter contre ces dérives dans l’utilisation des 

outils numériques, de plus en plus d’entreprises 
mettent en place des initiatives visant à favoriser la 
déconnexion de leurs salariés, dans le sens de ce que 
propose la loi Travail.
En 2015, le groupe La Poste a instauré un droit à la 
déconnexion, se traduisant par le fait que «  l’usage 
de la messagerie professionnelle ou du téléphone en 
soirée ou en dehors des jours travaillés doit être jus-
tifié par la gravité et l’urgence et/ou l’importance du 
sujet traité » [4]. La SCNF a transmis des recomman-
dations à ses managers pour qu’ils n’envoient pas 
de mails le week-end [5]. Le groupe BPCE (Banque 
populaire et la Caisse d’épargne), condamné fin 2015 
pour « charges de travail excessives », a depuis revu 
certaines règles de fonctionnement : en particulier, 
l’accès aux messageries devra être interrompu entre 
21 heures et 7 heures du matin, ainsi que le wee-
kend [6].
La fédération Syntec (métiers de l’ingénierie, du 
numérique, des études et du conseil) a signé dès 
2014 un accord de branche reconnaissant une « obli-
gation de déconnexion des outils de communication 
à distance  » pour les 800 000 cadres et managers 
concernés. L’accord va donc théoriquement encore 
plus loin que le droit à la déconnexion, mais il ne 
s’accompagne d’aucune mesure contraignante.
Ces initiatives en faveur de la déconnexion marquent-
elles l’émergence d’un mouvement de fond en faveur 
du ralentissement, ou s’agit-il de simples réajuste-
ments de forme, sans remise en cause de la logique 
productiviste ? Elles peuvent s’inscrire dans le cadre 
de mouvements de fond visant à lutter contre le 
culte de la vitesse en entreprise, comme le slow busi-
ness [7] ou le ROWE (Results Only Work Environment), 
qui invitent à laisser les salariés gérer eux-mêmes 
leurs horaires et être évalués uniquement sur la 
base de leurs résultats. Une alternative qui peut elle-
même entraîner des dérives, en incitant les salariés 
à se fixer eux-mêmes des objectifs toujours plus 
ambitieux.
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À l’inverse, si la déconnexion est imposée de manière 
isolée, sans repenser globalement le rapport au 
temps de travail et à la charge de travail, elle risque 
surtout d’être une source de stress supplémentaire.
Plusieurs entreprises (Sodexo, Alcatel, Canon…) ont 
tenté de mettre en place des journées sans mails, 
qui se sont le plus souvent révélées être des échecs, 
le caractère contraignant et arbitraire de la mesure 
étant mal compris par les salariés.
Il y a un siècle, John Keynes prédisait que grâce 
aux gains de productivité permis notamment par 
les technologies, il suffirait d’ici à 2028 de travail-
ler trois heures par jour pour disposer d’un salaire 
suffisant (pour répondre à nos besoins matériels). 
Au point qu’il s’inquiétait de savoir comment les 
individus allaient occuper tout ce temps libre et 
redoutait un ennui généralisé [8] ! Pourtant, pour cer-
taines catégories sociales, c’est une évolution tout à 
fait opposée qui est observée : une accélération et 
une imbrication croissante des temps, dénoncées 
depuis plusieurs années par le philosophe Hartmut 
Rosa. Selon lui, celles-ci s’expliquent directement 
par la logique de croissance perpétuelle qui guide 
nos sociétés : alors même que les individus et les 
industries n’ont jamais été aussi productifs, ils ne se 
contentent jamais de produire plus vite, ils cherchent 
à produire toujours plus [9]. Les technologies ne sont 
donc qu’un moyen au service de cet objectif et, selon 
son raisonnement, chercher à se libérer de cet outil 
n’aurait qu’un impact limité tant que le «  toujours 
plus » reste la norme. Plus la productivité de ces tra-
vailleurs augmente, plus leur temps devient précieux 
et donc recherché, voire revendiqué comme marque 

de distinction (de ceux qui n’ont jamais le temps, car 
ils sont trop sollicités). Hartmut Rosa plaide donc 
pour une décélération volontaire, afin de retrouver 
le temps de profiter du temps…
Néanmoins, l’importance qui est accordée aux hype-
ractifs tend aussi à occulter un enjeu opposé : l’excès 
de temps, dans une société où coexiste une diversité 
croissante de rapports aux temps (choisis ou subis). 
Ainsi, selon une récente enquête, un tiers des travail-
leurs seraient concernés par le bore-out, ou l’ennui 
au travail, défini par le fait que leurs missions les 
occupent effectivement moins de deux heures par 
jour [10].
Rappelons enfin que seuls 40 % des Français ont 
aujourd’hui un emploi et donc qu’une majorité de 
la population dispose de beaucoup (voire trop) de 
temps. •
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